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Le 28 août 2013 (13-6) 

Le 14 août 2013, l’Agence du revenu du Canada (ARC) a annoncé une révision de sa 
précédente politique administrative (datée du 1er février 2012) au sujet de la date 
limite de production des demandes pour les dépenses de recherche scientifique et 
développement expérimental (RS&DE) pour les sociétés de personnes. 

La nouvelle politique indique que le formulaire T661, Demande pour les dépenses de 
recherche scientifique et développement expérimental doit être produit avec le relevé 
T5013, État des revenus d’une société de personnes, au plus tard 12 mois après la 
plus rapprochée des dates d’échéance de production des déclarations de revenus 
des membres pour l’année d’imposition au cours de laquelle se termine l’exercice de 
la société de personnes. Chaque membre sera alors en mesure de respecter la date 
limite pour demander le crédit d’impôt à l’investissement (CII) pour la RS&DE qui lui 
est attribué. Cette nouvelle politique est une révision de celle annoncée par l’ARC en 
2012 dans la version modifiée du guide pour la préparation des formulaires T5013. 
La politique de 2012 précisait que la date d’échéance de production du formulaire 
T661 dépendait essentiellement de la fin d’année fiscale de la société de personnes. 

L’attribution du CII aux sociétés par la société de personnes doit maintenant être 
appuyée par le formulaire T5013 afin que la demande du CII soit traitée par l’ARC. 
Ainsi, une société qui est membre d’une société de personnes ne devrait plus 
produire le formulaire T661 de la société de personnes avec sa déclaration de 
revenus des sociétés. 

L’ARC a mentionné qu’une réclamation RS&DE ne sera pas traitée à moins qu’une 
T5013, qui concorde avec le formulaire T661, ait été produite. L’ARC a aussi 
confirmé verbalement que si le formulaire T5013 n’est pas produit dans les nouveaux 
délais ci-haut mentionnés, le formulaire T661 sera considéré comme n’ayant pas été 
produit à temps. La politique de l’ARC sur les exigences de production pour la 
RS&DE et la politique sur les demandes en matière de RS&DE pour les sociétés de 
personnes seront mises à jour afin de refléter les nouvelles exigences. 

Comment pouvons-nous vous aider 
Les professionnels de l’équipe de Recherche et Développement et autres incitatifs 
gouvernementaux de Deloitte sont expérimentés dans l’évaluation des incidences de 
ce type de changement sur vos demandes de RS&DE. Nous pouvons vous aider à: 
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• évaluer si certaines sociétés de personnes ont maintenant la possibilité de 
produire une demande RS&DE compte tenu des modifications apportées 
par l’ARC en août 2013, et ce, même si ces sociétés de personnes ont raté 
l’opportunité de présenter leurs demandes selon la politique émise en février 
2012; 

• évaluer les solutions possibles quant aux opportunités de réclamation 
perdue, en raison des modifications au délai de production résultant de 
l’annonce soudaine de l’ARC; 

• comprendre comment vos opportunités de demandes de RS&DE seront 
affectées par la révision des exigences de production, sachant que la 
détermination des délais de production des demandes de RS&DE pour une 
structure comportant des sociétés de personnes est complexe et dépend 
souvent de facteurs qui ne sont pas couverts dans les documents de l’ARC. 

Deloitte vous tiendra informé de tous changements futurs liés à ce sujet important et 
l’impact que ceux-ci pourraient avoir sur votre demande RS&DE. 

Albert De Luca, Leader National 
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